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Cette synthèse est une contribution, parmi d’autres, à la construction de la charte. Elle est 
exclusivement basée sur les débats des ateliers. Les éventuels sujets et arguments qui n’ont pas été 
évoqués, mais qui auraient peut-être mérité de l’être au regard des enjeux du territoire, n’y figurent 
donc pas. Ils seront susceptibles d’émerger lors de l’élargissement de la concertation. 
 
 
 
 
  

 
Contexte et objectifs  

 
 
 
 
 
a. Contribution des ateliers à la préparation de la  charte  
 
 
En décembre 2008, le Conseil régional de Bretagne a engagé par une délibération le projet 
de création d’un parc naturel régional de la Rance et de la Côte d’Emeraude sur 66 
communes des Côtes d’Armor et d’Ille-et-Vilaine, et a confié à l’association COEUR 
Emeraude l’animation de la démarche.  
La mission comprend l’élaboration d’une charte, qui formalisera le projet du territoire.  
 
Article L333-1 du code de l’environnement : 
La charte du parc détermine pour le territoire du parc naturel régional les orientations de protection, de 
mise en valeur et de développement et les mesures permettant de les mettre en œuvre. Elle comporte 
un plan élaboré à partir d'un inventaire du patrimoine indiquant les différentes zones du parc et leur 
vocation. La charte détermine les orientations et les principes fondamentaux de protection des 
structures paysagères sur le territoire du parc. 
 
Le premier avant-projet de charte sera rédigé dans le courant de l’année 2010, en 
concertation avec l’ensemble des acteurs et partenaires concernés. Il fera ensuite l’objet 
d’une consultation écrite, avant transmission au Ministre pour avis intermédiaire.  
 
La charte doit s’appuyer sur un diagnostic du territoire de projet. A cette fin, un certain 
nombre d’études thématiques sont en cours, qui viendront compléter les connaissances 
existantes.  
 
Article R333-3 : 
La charte est établie à partir d’un diagnostic comprenant un inventaire du patrimoine et d’une analyse 
de la situation culturelle, sociale et économique du territoire, en fonction des enjeux en présence.  
 
Les travaux des ateliers ont eux-mêmes vocation à alimenter ce diagnostic, par une 
approche du territoire et de ses enjeux tels que perçus par les acteurs locaux. Ils doivent 
contribuer à dégager les enjeux prioritaires de la charte, à définir les objectifs correspondant 
à l’évolution souhaitable du territoire, et à faire émerger les orientations et mesures à mettre 
en œuvre pour y parvenir.  
 
 



3 
 

b. Constitution des ateliers  
 
 
Le comité de pilotage du projet de parc, réuni le 25 février 2009, a décidé la constitution de 5 
ateliers thématiques. Les présidents et rapporteurs de chaque atelier ont été désignés parmi 
les membres du conseil d’administration de COEUR Emeraude. 
 

 président  rapporteur  

n°1  Patrimoine culturel et 
paysages 

Bertrand Claudeville, 
maire de Taden 

Jean-René Donguy, 
administrateur de 
l’association Chaland de 
Rance 

n°2  
Urbanisme, aménagement 
du territoire, développement 
économique  

Michel Vaspart, maire 
de Pleudihen sur Rance 

Claude Renoult, adjoint au 
maire de Saint Malo 

n°3  
Patrimoine naturel, 
éducation à l’environnement 
et au territoire 

Francis Reynès, maire 
de Tréfumel, président 
de la CC du Pays 
d’Evran 

François Guidou, 
administrateur du GEOCA 

n°4  Transports, déplacements, 
aspects énergétiques 

Pierre Bertrand, vice-
président de la CC du 
Pays de Matignon 

Cyrille Périer, EDF, 
directeur du groupe 
d’exploitation hydraulique 
de l’ouest 

n°5  Eau, littoral, gestion des 
sédiments 

René Régnault, maire 
de Saint Samson sur 
Rance, président du 
SAGE RFBB 

Sylvie Tranchevent, élue à 
la Chambre d’agriculture 
22 

  
La participation aux ateliers a été ouverte à l’ensemble des membres effectifs et potentiels 
de COEUR Emeraude, par invitation et demande d’inscription en assemblée générale et par 
courriel. (L’association venait d’élargir le nombre de ses membres potentiels au moment de 
la constitution des ateliers.) L’invitation a été élargie aux partenaires habituels de COEUR 
Emeraude (ex : techniciens des administrations).   
 
 
c. Restitution et diffusion des travaux des atelier s 
 
 
Chaque réunion d’atelier a fait l’objet d’un compte-rendu écrit, validé par les participants 
avant diffusion à l’ensemble des membres de l’atelier.  
 
Une synthèse a été produite à l’issue des réunions, présentée par le président et/ou le 
rapporteur de chaque atelier, lors du conseil d’administration de COEUR Emeraude réuni le 
23 octobre 2009. Les 5 synthèses ont ensuite été diffusées aux membres des ateliers. 
 
Le conseil d’administration a souhaité la rédaction d’une synthèse générale, pour restitution 
en assemblée générale.  
 
L’ensemble des documents issus des travaux des ateliers est diffusable auprès du public et 
sera mis en ligne sur le site de l’association, à l’exception du document de préparation à la 
3ème réunion de chaque atelier, à usage interne de l’atelier. 
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Déroulement des ateliers  

 
 
 
 
a. Méthodologie proposée  
 
 
La méthodologie proposée en amont des réunions était la suivante :  
 

- 1ère réunion �  détermination des enjeux  
Pour chaque thème identifié dans le titre de l’atelier, quels sont les mots clefs qui viennent 
immédiatement à l’esprit ? Quelles sont les richesses  patrimoniales du territoire d’étude ? 
Quelles sont les menaces  qui pèsent sur ces patrimoines ? Quels sont les enjeux 
prioritaires  du territoire ?  
 

- 2ème réunion �  détermination des objectifs 
Compte tenu des tendances actuelles, quelle est la situation prévisible du territoire à 
l’échéance 2020 ? Cette situation prévisible  est-elle la situation souhaitable  ? Quelle 
serait la situation souhaitable pour le territoire en 2020 ? 
 

- 3ème réunion et 3ème réunion bis �  détermination des moyens à mettre en œuvre  
Quels sont les moyens à mettre en œuvre  pour parvenir à la situation souhaitable en 2020 
? Quelles sont les actions déjà entreprises  ? Par quels acteurs ? Quelles sont les actions à 
entreprendre ? Quel serait le rôle d’un parc naturel régional  ?   
 
 
b. Calendrier, nombre et répartition des participan ts 
 
 
Pour chaque atelier, 4 réunions se sont déroulées entre mai et septembre 2009.  
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Il s’est avéré que la méthodologie expliquée au début de chaque réunion a été plus ou moins 
bien assimilée par les participants, et que les échanges s’en sont parfois affranchis.  
 
La répartition des participants selon leur origine géographique varie en fonction des ateliers. 
Le secteur de la Rance se distingue par sa forte représentation, ce qui a fortement orienté le 
contenu des débats et constitue à ce stade une limite à la démarche de concertation.  
 
 
c. Articulation entre les ateliers  
 
 
Certains thèmes ont été abordés par plusieurs ateliers, mettant en évidence l’intérêt qui leur 
est porté par les participants. Pour quelques-uns (ex : le bocage, la plaisance), il avait été 
convenu de les attribuer prioritairement à un atelier (ex : l’atelier n°5 pour le bocage, l’atelier 
n°2 pour la plaisance).  
 
Entre les participants à un même atelier, ainsi qu’entre les différents ateliers pour les thèmes 
transversaux, il est possible de dégager une position convergente sur un certain nombre de 
sujets. D’autres problématiques en revanche font l’objet de positions divergentes, voire 
antinomiques. Des arbitrages seront à opérer dans la suite de l’élaboration de la charte. 
 
 
 
 
 
 
Rappel : les enjeux prioritaires du projet selon l’étude d’opportunité et de faisabilité (2008) 
L’étude d’opportunité et de faisabilité pour la création d’un parc naturel régional, réalisée en 2008 par 
le cabinet EDATER (téléchargeable sur le site de COEUR Emeraude), avait identifié 5 priorités pour le 
projet de territoire Rance Côte d’Emeraude : 
- le soutien à un urbanisme de qualité 
- la poursuite de l’action en faveur de la gestion des sédiments 
- la préservation/recréation d’une trame bocagère d e qualité 
- la protection des enjeux de l’eau et des ressourc es aquatiques 
- vers un modèle de développement et d’aménagement durables du territoire, notamment du 

littoral.  
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Points saillants du diagnostic de 

territoire issu des ateliers  
 
 
 
 
Comme évoqué plus haut, les travaux des ateliers (principalement la réunion n°1) sont une 
contribution au diagnostic du territoire, qui sera complété et enrichi dans les mois à venir. 
Les points saillants déclinés ci-après dépendent de l’importance accordée par chaque atelier 
à un thème donné, ainsi que de la récurrence des thèmes entre les ateliers. 
 
Article R333-1 du code de l’environnement : 
A l'initiative des régions, […] peut être classé en parc naturel régional un territoire à l'équilibre fragile, 
au patrimoine naturel et culturel riche et menacé, faisant l'objet d'un projet de développement fondé 
sur la préservation et la valorisation du patrimoine. 
 
Article R333-4 1° : 
La décision de classement d’un territoire en parc naturel régional est fondée sur […] la qualité et le 
caractère du patrimoine naturel, culturel et paysager, représentant une entité remarquable pour la ou 
les régions concernées et comportant un intérêt reconnu au niveau national.  
 
UN PATRIMOINE NATUREL , CULTUREL ET PAYSAGER RICHE  

 
La richesse des patrimoines naturel et culturel s’a ppuie sur leur diversité.  
Le territoire comporte des milieux naturels et des espèces faunistiques et floristiques 
remarquables, et fait valoir un patrimoine culturel exceptionnel. Mais, au-delà de ces 
richesses emblématiques, c’est le maillage de patrimoines diversifiés qui est reconnu par les 
acteurs : géologie, faciès littoraux, bâti lié à l’eau…  
 
Les identités paysagères du territoire forgent son attractivité. 
L’attractivité du territoire, en relation avec la qualité de vie des habitants, est avérée et 
fortement liée à son authenticité. Il n’apparaît ni possible ni souhaitable de dégager une 
seule identité paysagère du territoire : les différents secteurs cultivent leurs différences.   
 
Les milieux naturels qui font la spécificité du ter ritoire et appellent une attention 
particulière sont le bocage, les zones humides et l e littoral.  
Le bocage, qui a connu une forte régression au cours des dernières décennies, est un sujet 
de préoccupation majeur pour de nombreux acteurs. Beaucoup de zones humides ont 
également été détruites ou dégradées, malgré leur rôle stratégique. La préservation du 
littoral est la condition de la pérennité de la vitrine touristique du territoire et de l’outil de 
travail des pêcheurs.   
 
 
UN TERRITOIRE A L ’EQUILIBRE FRAGILE , AUX PATRIMOINES 
MENACES  

 
L’amélioration de la qualité de l’eau et la gestion  des sédiments constituent des 
problématiques prégnantes.  
Les actions engagées en faveur de la restauration de la qualité de l’eau, notamment à 
travers le contrat de baie de la Rance, n’ont pas été vaines mais des améliorations sont 
encore nécessaires. 
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De même, la poursuite des opérations de gestion des sédiments est souhaitée par une 
majorité d’acteurs, pour un maintien des usages et fonctionnalités des milieux.  
 
Les activités identifiées comme marquantes du terri toire sont l’agriculture, le tourisme 
et les activités liées à la présence de l’eau.  
L’évolution de l’agriculture (diminution du nombre d’agriculteurs exploitants et augmentation 
de la taille des exploitations) apparaît contradictoire avec les attentes fortes de la société 
pour une meilleure prise en compte de l’environnement. L’agriculture, activité fondatrice des 
paysages, est par ailleurs mise à mal par l’artificialisation des sols.  
La perception de l’activité touristique sur le territoire est dépréciée par sa forte concentration 
spatiale (littoral) et temporelle (saison de pointe). Le déséquilibre est manifeste entre le 
littoral et l’intérieur. La forte pression qui s’exerce sur certains secteurs conduit à des 
dégradations qui remettent en cause l’attractivité du territoire et la qualité de vie des 
habitants.  
La plaisance, l’aquaculture, la pêche côtière… sont forcément marquantes du territoire 
compte tenu de l’importance de la façade littorale. 
 
Le territoire est confronté à une banalisation de s es paysages. 
Les écueils fréquemment observés de banalisation des paysages n’ont pas été évités sur le 
territoire : formes pavillonnaires standardisées, restaurations hasardeuses du patrimoine 
bâti, publicité anarchique le long des axes routiers…  
 
La préservation des patrimoines est remise en cause  par la perte des savoir-faire et 
filières traditionnelles.  
De nombreux exemples ont été évoqués : les pratiques traditionnelles d’émondage tombent 
en désuétude et le bocage s’érode… Les carrières artisanales disparaissent et les matériaux 
du bâti traditionnel viennent à manquer…  
 
Le territoire s’inscrit dans le contexte régional d e dépendance énergétique.  
Bien que doté d’une originalité liée à l’existence de l’usine marémotrice de la Rance, le 
territoire ne se démarque pas du contexte breton de dépendance énergétique. En particulier, 
la tendance à l’éloignement des populations par rapport aux pôles d’activités accroît les 
dépenses de transport. Les modes d’aménagement en vigueur, comportant une 
spécialisation des secteurs, contribuent également aux dépenses énergétiques.   
 
La pression d’urbanisation et les difficultés d’acc ès au foncier conditionnent 
fortement l’évolution du territoire.  
La concurrence entre les différentes activités, et en particulier l’urbanisation, rend difficile un 
partage équilibré du territoire. La pérennité de l’agriculture est menacée sur le littoral.  
 
Le territoire est confronté à un phénomène de ségré gation sociale et générationnelle.  
Le renchérissement du foncier dû à la concurrence sur les sols conduit à une ségrégation 
sociale et générationnelle. Sur la côte d’Emeraude, les résidences secondaires, les retraités 
et les populations aisées sont en forte proportion. Les catégories les moins aisées ne 
peuvent résider près de leur lieu de travail. En lien avec ce phénomène, on observe une 
perte des services et échanges de proximité.    
 
 
La sensibilisation, l’éducation, la formation des a cteurs et des habitants à 
l’environnement et au territoire sont primordiales et souvent lacunaires. 
Le succès de certaines opérations montre que l’environnement intéresse de plus en plus les 
habitants. Toutefois, par manque de connaissance et d’accès à l’information, leur 
comportement au quotidien ne va pas toujours dans le sens de la préservation des 
patrimoines.  
 
Le projet de parc naturel régional nécessite une ap propriation par les acteurs locaux.  
Un effort doit être engagé pour que le projet de PNR devienne familier à l’ensemble des 
habitants et des acteurs locaux. En particulier, il apparaît que certaines des communes qui 
ne faisaient pas partie du périmètre initial d’intervention de COEUR se sentent encore peu 
investies par le projet. 
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Principales orientations de travail 

issues des ateliers  
 
 
 
 
A la lecture transversale des orientations de travail déclinées dans les synthèses de chaque 
atelier, il est apparu possible de constituer des regroupements selon 4 axes prioritaires. Ces 
derniers ne figent toutefois en aucune manière l’armature définitive de la future charte. Ils 
sont par ailleurs susceptibles de se recouper sur certaines orientations. 
 
 
a. PRESERVATION ET RECONQUETE 
 
 
b. EQUILIBRE ET SOLIDARITE  
 
 
c. SOBRIETE ET EFFICACITE  
 
 
d. APPROPRIATION ET IMPLICATION   
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a. Préservation et reconquête  
 
 
Faire du territoire une unité de gestion garante de  la stratégie globale de préservation 
du patrimoine naturel 
L’élaboration de la charte est l’occasion de dégager un schéma territorial du patrimoine 
naturel et de mettre en évidence les actions à engager pour le conforter. Ces dernières 
concernent à la fois les espaces remarquables, « réservoirs » de biodiversité, et les espaces 
intermédiaires assurant la fonctionnalité des trames verte et bleue. L’inscription dans une 
démarche globale légitime ces actions et facilite donc la mobilisation des moyens 
nécessaires à leur concrétisation.   
 
Poursuivre les efforts de reconquête de la qualité de l’eau 
L’amélioration de la qualité de l’eau mobilise déjà un certain nombre d’acteurs sur le 
territoire, et les objectifs s’expriment à travers les SAGE. La persistance de la problématique 
(intensification), qui se manifeste par des indicateurs tels que les algues vertes, justifie la 
poursuite voire l’accélération des efforts.  
 
Cultiver les identités du territoire, garantes de s on attractivité 
Le territoire a tout intérêt à préserver son authenticité : 

- Pour les 66 communes, il s’agit d’enrayer le phénomène de banalisation des 
paysages apparu au cours des dernières décennies (ex : lotissements standardisés, 
aménagement végétal des zones d’activités en rupture avec les références locales). 

- Par ailleurs, à l’intérieur du territoire, les particularismes locaux doivent être 
entretenus pour maintenir leur diversité et leur complémentarité.  

 
Rétablir la lisibilité des paysages 
La lisibilité des paysages est menacée par leur banalisation, par la rupture du lien entre le 
patrimoine bâti et son environnement…  
Rendre possible la lecture des paysages, c’est comprendre l’histoire et le sens des 
constructions humaines dans leur contexte naturel, et donc favoriser leur préservation, en 
leur attribuant si besoin une nouvelle vocation.  
 
Reconquérir les milieux et les paysages stratégique s 
Certains milieux qui ont été dégradés ou détruits seraient stratégiques à reconquérir pour 
tendre vers une situation équilibrée : 

- Reconstruire un bocage fonctionnel 
- Restaurer des zones humides détruites mais dont le rôle est prépondérant 
- Restaurer les espaces naturels du littoral qui sont la vitrine du territoire 
- Lutter contre les espèces allochtones envahissantes, qui menacent le cortège des 

espèces locales… 
 
Faire vivre les ressources, les patrimoines et les savoir-faire : garantir la protection 
pérenne des milieux par leur valorisation 
Au-delà d’une éventuelle réglementation, la protection des milieux, des patrimoines et des 
savoir-faire passe par leur valorisation, sous réserve d’une gestion adaptée et respectueuse 
des ressources. Cette démarche est couplée au développement d’une économie locale :  

- Entretien du bocage et des zones humides par des plans de gestion, et valorisation 
par la filière bois et l’agriculture 

- Gestion des sédiments et valorisation de la marne 
- Restauration du bâti, filière du bâtiment et carrières artisanales 
- Conservation des bateaux du patrimoine et chantiers navals traditionnels…  
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b. Equilibre et solidarité  
 
 
Favoriser les approches globales et intégrées pour dégager solutions et alternatives, 
et assurer la cohérence des actions 
Il apparaît que la résolution de certaines problématiques passe nécessairement par une 
réflexion à une échelle élargie :  

- Toute opération de gestion des sédiments n’est envisageable que si elle est inscrite 
dans un programme global. 

- Une réflexion sur les mouillages à l’échelle d’un bassin maritime de navigation 
s’impose pour dégager les solutions compatibles avec la préservation des milieux et 
des paysages. 

- En matière de source énergétique, il est possible de mutualiser différents projets pour 
mettre en évidence des potentialités de réseau de chaleur optimisant l’intérêt de 
recourir au chauffage au bois…   

 
Tirer profit de la diversité du territoire et de la  mise en réseau des patrimoines pour un 
bénéfice réciproque  
Le territoire est riche de sa diversité, mais l’attractivité des sites est inégalement répartie. La 
promotion du patrimoine à l’échelle du territoire pourra réduire la pression sur les sites 
emblématiques, par une meilleure répartition de la fréquentation. D’une manière générale, 
les complémentarités nord/sud et est/ouest sont à cultiver pour un bénéfice réciproque des 
différents secteurs et acteurs. Dans le même esprit, la diversité des patrimoines culturels et 
naturels du territoire permet un large panel de sujets éducatifs à développer et laisse donc 
augurer un projet pédagogique riche et étoffé. 
   
Favoriser les échanges de proximité, rétablir le li en social 
Les contacts et services de proximité, la mixité des catégories sociales sont mis à mal par 
l’évolution de la société et l’aménagement du territoire : 

- Spécialisation des zones (résidentielles, d’activités…) 
- Eloignement des populations vis-à-vis des cœurs de bourgs et de villes 
- Ségrégation spatiale des populations due aux difficultés d’accès au foncier…  

Il apparaît aujourd’hui souhaitable de contrer ce phénomène. A titre d’exemple, et au regard 
du contexte du projet, une opportunité apparaît dans le développement d’une agriculture 
périurbaine et durable, dont les produits seraient valorisés par des circuits courts de 
commercialisation.  
 
Assurer l’harmonie et le brassage des populations 
Si le sujet majeur de la mixité sociale et générationnelle n’a sans doute pas été abordé à la 
hauteur des enjeux au cours des ateliers, il a toutefois été sous-jacent, au travers des 
difficultés induites : 

- faible attrait des populations jeunes pour les quartiers à forte densité de retraités 
- cohabitation délicate entre activité agricole d’élevage et quartiers nouvellement 

urbanisés dans les communes rurales 
- charge des communes rurales pour faire face aux demandes des nouvelles 

populations (ex : crèches)…   
 
Valoriser les actions engagées pour un enrichisseme nt mutuel 
Les démarches exemplaires ont vocation à servir d’émulation et à être diffusées sur le 
territoire : 

- En matière d’usage des phytosanitaires, les communes tendent vers l’exemplarité et 
servent de moteur pour les autres usagers. 

- En matière de gestion des sédiments, les opérations réalisées en Rance constituent 
des références qui pourront servir aux autres estuaires.    

Dans le même esprit, les efforts consentis par la profession agricole au cours des dernières 
années (encadrés par la réglementation), mériteraient d’être mis en exergue pour 
encourager à poursuivre les améliorations.  
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Générer un effet d’entraînement par un engagement s olidaire des acteurs 
Les engagements des acteurs constituant les maillons de filières potentielles ou émergentes 
peuvent avoir un effet déclencheur (ex : engagement des collectivités à réaliser des études 
de faisabilité pour l’installation de chaudières bois). La plus-value apportée par le label PNR 
doit par ailleurs être optimisée pour impliquer les acteurs (ex : signature d’une charte pour la 
réduction des consommations énergétiques et attribution d’une marque de reconnaissance).  
 
Partager l’espace pour une diversité et une mixité des usages sur le territoire 
La forte pression foncière qui s’exerce sur certains secteurs et les conflits d’usage 
conduisent à mettre en péril certaines activités (ex : agriculture littorale) et à spécialiser les 
espaces. Dans le souci de maintenir la diversité et la multifonctionnalité du territoire, des 
réponses différenciées sont à apporter. C’est notamment le cas pour la gestion des 
sédiments, les opérations étant à mener en adéquation avec les objectifs qui auront été 
fixés.  
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c. Sobriété et efficacité  
 
 
Inscrire la modération énergétique au cœur de toute  initiative 
Les aspects énergétiques doivent prévaloir à toute orientation retenue dans le cadre des 
projets et opérations. La modération énergétique va de toute façon de pair avec le 
rétablissement de liens de proximité, la promotion d’un tourisme durable…  
 
Allier simplicité, économie et authenticité 
L’affirmation de l’originalité et de la spécificité culturelles du territoire passe par la mise en 
avant des caractéristiques qui fondent son authenticité. Bien souvent, c’est la sobriété qui 
permet le mieux de répondre à cet objectif, à l’instar des aménagements paysagers 
recourant à des essences locales et rustiques, adaptées au contexte physique et nécessitant 
donc peu d’entretien. 
 
Agir en premier lieu pour le territoire et ses habi tants 
Les effets de la création d’un PNR seront ressentis en premier lieu par les habitants et les 
visiteurs familiers du territoire, et la plus-value de l’outil doit leur profiter de façon privilégiée. 
Ainsi, au-delà des sites emblématiques faisant souvent l’objet d’une protection et fortement 
prisés par les touristes, ce sont les paysages du quotidien qui seront amenés à évoluer dans 
un sens plus qualitatif : entrées de bourgs et de villes, aménagement végétal des zones 
d’activités… D’autre part, le développement d’une économie fondée sur la gestion durable 
des patrimoines et savoir-faire sera au bénéfice des acteurs du territoire (ex : valorisation 
locale des produits de la pêche côtière).   
 
Actionner des leviers d’action en décloisonnant les  champs d’intervention 
Le Parc a la capacité de faire se rencontrer des acteurs aux domaines de compétences 
variés. Il peut ainsi déclencher et animer des démarches collectives, dont le résultat dépend 
de l’implication et de la motivation des acteurs sans nécessiter de lourds investissements 
financiers.   
 
Catalyser, faciliter les projets et les initiatives  sur le territoire, dans une perspective 
d’exemplarité 
Des objectifs sont fixés dans un cadre national (ex : objectifs du Grenelle) ou local (ex : 
SCOT), dont le respect dépend en grande partie des outils et moyens mis en œuvre par les 
acteurs du territoire. A partir du moment où ces objectifs sont partagés, le PNR doit être un 
catalyseur dans la poursuite des résultats, pour marquer sa spécificité et son exemplarité. 
Ce rôle moteur doit pouvoir ensuite servir les territoires non labellisés par une diffusion et 
une mise en mouvement facilitées des moyens à mettre en œuvre.   
 
Anticiper et innover, pour une réponse efficace ada ptée au territoire 
De manière systématique, il convient de déterminer la solution la plus adaptée au territoire, 
voire de différencier les solutions en fonction des particularités locales au sein du territoire de 
projet. Le besoin d’innovation concerne notamment l’urbanisme et l’architecture, en prenant 
en compte à la fois la recherche d’efficacité énergétique et celle de formes compatibles avec 
le respect des identités paysagères. La capacité d’innovation dépend également de la prise 
en compte de tendances conjoncturelles, valables à différentes échelles.    
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d. Appropriation et implication  
 
 
Acquérir, diffuser, partager la connaissance  
Le Parc a été identifié comme un pôle ressource pour : 

- collecter les informations, les expériences et les innovations 
- assurer leur diffusion 
- faciliter leur assimilation par tous les publics grâce à l’élaboration de documents de 

vulgarisation, à des actions de formation…  
 
Faire des habitants des ambassadeurs du Parc  
Le label PNR est perçu comme un levier pour que les habitants du territoire se sentent fiers 
de leur patrimoine, et puissent ainsi relayer ses orientations et actions au plus près du 
terrain, ainsi que dégager les pistes d’actions qui contribueront à l’attractivité du territoire. 
Pour engager les acteurs locaux dans le projet, il est par exemple proposé que la gestion 
des zones humides et du bocage soit encadrée par des groupes de travail communaux, qui 
sont les mieux à même de faire vivre ces milieux dans un double objectif de préservation et 
de valorisation. Le projet d’éducation à l’environnement, en souhaitant faire bénéficier le plus 
grand nombre de scolaires d’une formation au territoire, va dans le même sens. 
 
Appuyer la sensibilisation à l’environnement et au territoire sur la connaissance et le 
respect de la nature ordinaire  
Le paysage et la nature « au pas de sa porte » sont des accroches efficaces pour faire 
prendre conscience de l’impact des gestes quotidiens sur l’environnement. Compte tenu du 
caractère urbanisé du territoire (comparativement à d’autres projets de PNR), la « nature en 
ville » doit faire l’objet d’une attention toute particulière.    
 
Elaborer un projet pédagogique partenarial pour une  assimilation progressive du 
territoire et de ses enjeux 
En collaboration avec l’Education nationale et les structures d’éducation à l’environnement, 
le Parc aura pour ambition de construire un projet pédagogique basé sur des « parcours », 
d’abord à destination des scolaires, et garant d’une assimilation progressive du territoire et 
de ses enjeux. L’objectif est également de faire profiter ce dispositif au plus grand nombre, 
en s’attaquant aux freins financiers et administratifs.  
 
Evaluer l’action engagée pour responsabiliser les a cteurs et procéder aux 
ajustements nécessaires 
L’évaluation en continu des actions de la charte est un facteur d’émulation car elle permet de 
valoriser les actions engagées en démontrant leur efficacité. Elle met également en évidence 
les éventuelles insuffisances et carences, en vue de corriger le tir au moment opportun.  
 
Tirer parti du label PNR  
Les efforts devront être mis en œuvre au bon moment pour faire fructifier l’intérêt d’attribuer 
une marque au territoire : 

- opportunité de médiatisation, notamment à l’avantage de l’activité économique, mais 
également occasion à saisir de faire s’engager les prestataires vers un tourisme 
durable 

- impulsion pour développer de nouvelles activités (ex : énergies renouvelables)…  
 
Fédérer les acteurs pour déployer les actions 
Le PNR a vocation à être un lieu d’échange et d’émulation des acteurs existants sur le 
territoire. Il met à disposition ses moyens et le label de promotion du territoire qu’il véhicule 
pour déployer leurs actions. En particulier, il donne l’occasion aux associations naturalistes 
de valoriser les actions engagées et de leur conférer une audience dépassant leur cadre 
d’action habituel.  
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Exemples de mesures 

opérationnelles  
 
 
 
 
Une charte de parc naturel régional est classiquement déclinée par axes (en général 3 ou 4), 
puis par orientations , et enfin par mesures opérationnelles . L’état d’avancement du projet 
ne permet ni de préjuger de la structuration de la charte, ni du détail des mesures. Toutefois, 
afin de se familiariser avec le dispositif, des exemples de mesures ont été proposés aux 
ateliers. 
  
Axe : Préservation et reconquête 
Orientation :  Faire vivre les ressources, les patrimoines et les savoir-faire : garantir la 
protection pérenne des milieux par leur valorisation 
 
Mesure : Veiller à une gestion durable du bocage né cessaire à son renouvellement et 
compatible avec sa préservation (atelier n°5)  
Les communes, avec l’appui technique du Parc, s’engagent à réaliser un plan de gestion du maillage 
bocager à l’échelle de leur territoire. Des groupes de travail communaux associant élus, représentants 
d’agriculteurs et d’associations assurent l’élaboration des plans de gestion et la validation des projets 
de modification du maillage bocager existant.  
En partenariat avec les structures opératrices de programmes bocagers, et en particulier les syndicats 
de bassin versant, le Parc anime et accompagne les groupes de travail communaux. 
 
Mesure : Assurer la préservation et la valorisation  des cimetières à bateaux (atelier 
n°1)  
En partenariat avec les collectivités et les associations locales, le Parc dresse l’inventaire des 
cimetières à bateaux dont l’intérêt patrimonial mérite le maintien dans le paysage maritime. Il assure 
la collecte des connaissances relatives à l’histoire et aux techniques de construction des bateaux, 
ainsi que la valorisation culturelle et touristique des cimetières. Sur la base d’une sélection opérée par 
un jury de personnes qualifiées, il permet le renouvellement des cimetières par l’accueil de nouvelles 
épaves.  
Les services de l’Etat et en particulier la DRAC s’engagent à apporter leurs connaissances et leur 
appui techniques et réglementaires dans la mise en œuvre de la mesure.  
 
 
Axe : Equilibre et solidarité 
Orientation : Générer un effet d’entraînement par un engagement solidaire des acteurs 
 
Mesure : Développer les débouchés de la filière boi s énergie (atelier n°4)  
Les collectivités s’engagent, à l’occasion de tout projet s’y prêtant (y compris dans la perspective de 
création d’un réseau de chaleur), à réaliser une étude de faisabilité pour l’installation d’une chaudière 
bois. 
L’alimentation des chaudières est réservée à une ressource locale issue d’une gestion durable, et de 
façon privilégiée au bois de bocage. 
 
 
 
 
 



15 
 

 
Rôle identifié pour un parc 

naturel régional  
 
 
 
 
Le territoire de projet se caractérise par un maillage d’acteurs et de schémas de planification 
existants, ce qui n’a pas manqué de soulever des interrogations au cours des ateliers sur 
leur articulation possible avec un parc naturel régional et son organe de gestion.  
 
Le syndicat mixte de gestion du Parc ne se substitue pas aux signataires (collectivités) et 
aux partenaires (ex : Etat, Chambre d’agriculture) de la charte dans l’exercice de leurs 
compétences respectives. Il agit pour la mise en œuvre de la charte et l’atteinte de ses 
objectifs, en relation étroite et permanente avec ses signataires et partenaires.   
 
Article R333-14 du code de l’environnement : 
Le syndicat mixte de gestion du PNR met en œuvre la charte. Dans le cadre fixé par celle-ci, il assure 
sur le territoire la cohérence et la coordination des actions de protection, de mise en valeur, de 
gestion, d’animation et de développement menées par ses partenaires.  
 
 
Les attributions identifiées par les ateliers pour le syndicat mixte de gestion du Parc peuvent 
être résumées comme suit : 
 

rôle  du syndicat mixte  précisions, exemples  

animer, fédérer 

Dans la poursuite des objectifs de la charte : 
- Animer un réseau de partenaires pour déployer et 

valoriser leurs actions 
- Assurer la cohérence et la synergie  des acteurs du 

territoire. 
Garantir l’application de la charte 
Ex : élaboration d’un projet pédagogique partenarial avec 
l’Education nationale et les structures d’éducation à 
l’environnement 

assister, conseiller 

Collecte, diffusion, vulgarisation des connaissances 
Accompagnement, assistance des collectivités dans la 
conduite de leurs projets et actions 
Ex : élaboration de chartes paysagères 

inspirer, expérimenter 

Expérimenter des actions innovantes pour les diffuser auprès 
des partenaires et des autres territoires 
Initier des actions relayées par les partenaires 
Ex : expérimenter et étendre le fauchage raisonné des bords 
de route 

opérer, évaluer 
Assurer la maîtrise d’ouvrage de certaines opérations 
Evaluer l’action du Parc et l’atteinte des objectifs de la charte 
Ex : conduite d’opérations de gestion des sédiments 
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Conclusion  

 
 
 
 
Les ateliers préparatoires à la charte présentent le premier avantage de nourrir le diagnostic 
de territoire associé à l’élaboration de la charte. Les études et analyses thématiques en 
cours permettront de quantifier et de mieux qualifier les tendances relevées par les 
participants.  
 
La forte représentation, au sein des ateliers, des communes appartenant au territoire 
d’intervention initial de COEUR est révélatrice de la volonté de poursuivre les actions 
partenariales engagées depuis plusieurs années. Mais elle met également en évidence un 
enjeu fort d’appropriation du projet de parc par les autres secteurs du territoire mis à l’étude. 
Cela est d’autant plus pertinent que les échanges ont révélé que les solutions aux 
problématiques propres à certains secteurs pouvaient passer par une approche à l’échelle 
de l’ensemble du territoire.   
 
Comparativement à d’autres projets de parc, le territoire Rance - Côte d’Emeraude est 
relativement artificialisé. Cette caractéristique est fortement ressortie au cours des débats, 
qui ont placé l’homme, ses activités et leurs impacts au cœur du projet de territoire à 
construire.  
 
La participation aux ateliers a été réservée aux acteurs déjà impliqués dans la vie de la 
« cité », ce qui influe nécessairement sur le bilan de l’exercice. Il apparaît aujourd’hui 
souhaitable et profitable de poursuivre la concertation, notamment auprès des habitants du 
territoire, afin de compléter, d’enrichir les échanges et de confronter le résultat des ateliers à 
la perception du territoire et de ses enjeux par tous. Dans le même esprit et sur la base de 
ce premier résultat, il y a lieu de retourner à la rencontre des élus du territoire (conseils 
municipaux, conseils communautaires…), comme à chaque étape clé de la démarche.   
 
Les modalités d’organisation de cette concertation, à laquelle l’année 2010 sera en grande 
partie consacrée, restent à définir avec précision. Elle sera sans doute l’occasion de revenir 
sur certains sujets incontournables du territoire qui n’ont pas pu être abordés dans leur 
pleine mesure.  


